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Résumé. — Si la manière dont les juristes de droit international ont appréhendé la 
question coloniale a été, du moins dans ses grandes lignes, étudiée correctement par 
nos collègues étrangers, plusieurs questions ont échappé aux historiens. En effet, si 
l’on retrouve quelques allusions dans les travaux académiques portant sur cette 
période à la manière dont les internationalistes belges ont considéré le Congo léopol-
dien d’avant 1914, la question «Congo» durant la Conférence de la Paix de Versailles 
a été délaissée par la recherche, au bénéfice de celle du mandat sur le Ruanda-Urundi 
(traité Orts-Milner), que nous ne traiterons pas ici. Cela s’explique par le fait que, 
d’une part, la question du Congo ne porte aucune grande innovation et que, d’autre 
part, les archives relatives à cette question ne sont guère foisonnantes — du moins 
jusqu’à aujourd’hui. D’ailleurs, si nous évoquons le Traité de Versailles, nous étudie-
rons davantage la Convention de Saint-Germain-en-Laye de septembre 1919. Il faut 
tout de même noter que Guy Vanthemsche, en 2010, dans sa synthèse sur la Belgique 
et le Congo, y consacre trois pages très utiles [1]**, tandis que Jean Stengers y fait 
une brève allusion dans un article intitulé «Les cinq légendes de l’Acte de Berlin», 
paru en 1985 [2]. Enfin, la question du statut international du bassin conventionnel 
du Congo en 1919 n’a pas vraiment attiré l’attention des juristes belges de l’époque. 
Seul un d’eux y prêta vraiment attention: Fernand Muûls. C’est pourquoi son opinion 
nous intéressera particulièrement. Notre problématique peut donc s’énoncer comme 
suit: comment la question du statut international du bassin conventionnel du Congo 
en 1919 a-t-elle été interprétée par les juristes belges?

* Université de Liège, département des Sciences historiques, service d’Histoire contempo-
raine, UR «Mémoire et Prospective», bât. A4, Quai Roosevelt 1b, B-4000 Liège (Belgique). 

** Les chiffres entre crochets [ ] renvoient aux notes et références, pp. 49-54.

pp. 39-54
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Les conditions de la révision de l’Acte de 1885

L’affaire de la Convention de Saint-Germain-en-Laye ressurgit en 1931. Et 
Fernand Muûls en fait état en 1935 dans les «mélanges» offerts à Ernest Mahaim. 
Qu’en est-il de l’objectif du juriste et de la substance de son article? Examinons-
les en détail. Il étudie dans quelle mesure la Convention du traité de Saint-
Germain-en-Laye du 10 septembre 1919 a pu abolir des dispositions contraires 
de l’Acte général de Berlin du 26 février 1885 et de celui de Bruxelles du 22 
juillet 1890 [3]. La question du mode de révision de l’Acte de 1885 est particu-
lièrement pointée; et l’on sait à quel point sont cruciaux les articles relatifs à la 
révision des textes fondamentaux (songeons à la boîte de Pandore que représente 
l’article 195 de la Constitution belge, révisé en 2013). L’article 36 de 1885 pré-
voit que des modifications ne pourraient y être apportées que «d’un commun 
accord»; or, plusieurs pays n’ont pas accédé au nouveau régime juridique de 
1919 (Espagne, Russie, Pays-Bas, Danemark, Norvège, Suède). À ce stade, une 
question se pose: cette absence d’unanimité rend-elle les dispositions de 1919 
nulles et non avenues? Fernand Muûls conclut par la négative. Et ce, par le 
moyen de deux arguments: en 1919, un «accord tacite» rassemblait tous les 
pays, d’une part, et, d’autre part, les mandats instaurés par la SDN (article 22 du 
Pacte) en Afrique de l’Est changeaient profondément la donne [4]. En 1934, un 
arrêt de la Cour permanente de Justice internationale (CPJI), dit «Oscar Chinn», 
applique le nouveau régime dans les relations belgo-britanniques [5]. Or, à cette 
occasion, aucun pays ne s’est opposé à l’application de la Convention de Saint-
Germain-en-Laye. Par conséquent, elle est officiellement recevable  [6]. Nous 
allons, dans un premier temps, revenir sur l’analyse qu’en fait Muûls et, dans un 
second temps, revenir sur cet arrêt de la CPJI du 12 décembre 1934.

Le commentaire de Fernand Muûls sur  
le casus «Oscar Chinn» (1931-1934)

Venons-en au texte de Fernand Muûls [7]. Disons-le d’emblée: Muûls 
n’est pas un spécialiste de la question coloniale. Juriste déjà expérimenté, né 
en 1891, cet ancien combattant de la guerre de 14-18, élevé dans la petite 
bourgeoisie catholique, formé à Louvain, officie surtout en qualité de conseil-
ler juridique du Département des Affaires étrangères. Le droit international 
trouve sa faveur au lendemain du conflit et, sur un plan plus privé, il épouse 
Alix Rolin-Jaequemyns, fille du juriste renommé Édouard Rolin-Jaequemyns, 
dont il fut le collaborateur à Coblence par intermittences, de 1920 à 1925, au 
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Haut-Commissariat au Rhin. Par ailleurs, il est intéressant de relever que 
Rolin-Jaequemyns, reconnu pour sa germanophilie, même après 1918, siège 
à la CPJI à partir de 1930 — il en fut le premier Belge élu — et sera direc-
tement impliqué dans l’affaire «Oscar Chinn», en tant que juge. Muûls est 
par conséquent sans doute informé à la meilleure source, à savoir le giron 
familial. Il convient d’ajouter que Rolin-Jaequemyns possédait une certaine 
«expérience» en matière de droit colonial, bien qu’il n’ait jamais mis les 
pieds en Afrique, à notre connaissance. Sa pratique juridique en matière afri-
caine a d’ailleurs influencé celle qu’il appliqua à Coblence. Il s’agit d’une 
forme de transfert de pratiques juridiques. 

Comment cette affaire «Chinn» commence-t-elle [8]? En juin 1931, le 
gouvernement belge invite plusieurs compagnies de transport de sa colonie 
à baisser ses tarifs, de manière à maintenir un flux d’exportations raison-
nable, dans un contexte où la crise économique devient intense et où l’effon-
drement du cours des matières premières se fait ressentir [9]. En échange des 
pertes potentielles des compagnies, le gouvernement s’engage à leur verser 
des indemnités. Parmi ces compagnies figure l’Union nationale des Trans-
ports fluviaux (UNATRA), dont la majorité du capital appartient à l’État 
belge. En 1929, un sujet britannique du nom d’Oscar Chinn, installé au 
Congo depuis 1926, crée à son tour une compagnie de navigation sur le 
fleuve Congo. Or, la décision gouvernementale de juin 1931, par son carac-
tère temporaire, n’implique aucun remboursement pour les compagnies pri-
vées, tant belges qu’étrangères. Par conséquent, Chinn se sent lésé par rap-
port à l’UNATRA. Bien que Bruxelles se soit décidée à lui donner des gages 
en octobre 1932, ce «geste» vient trop tard, étant donné que Chinn a cessé 
ses activités en juillet 1931, pour cause, selon lui, de monopole accordé un 
mois plus tôt à l’UNATRA par le gouvernement belge. 

Plusieurs autres compagnies non concernées par cette mesure estiment être 
lésées. Elles veulent porter l’affaire devant l’administration coloniale, mais le 
tribunal de première instance et la cour d’appel de Léopoldville rejettent cette 
requête (à ce titre, il y a là un vice de procédure et même de pratique: les 
conventions relatives au bassin conventionnel ont été signées entre États; par 
conséquent, des tribunaux internes n’ont théoriquement pas de compétence en 
la matière. Mais il semble que des droits civils aient découlé de ces conven-
tions). Parmi ces parties «lésées» se trouve le Britannique Mr Chinn, qui saisit 
son propre gouvernement de cette question qui relève de la concurrence 
déloyale (ou de la pratique de prix défiant toute concurrence), bien que per-
sonne n’emploie ces termes. Londres estime que la décision belge de juin 1931 
s’est effectuée en violation de la Convention de Saint-Germain-en-Laye de 
septembre 1919, laquelle exclut tout tarif préférentiel. Les gouvernements de 
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Bruxelles et de Londres ne pouvant vider ce litige, ce dernier est porté devant 
la CPJI, par un accord belgo-anglais de Bruxelles du 13 avril 1934. Londres 
estime que l’article 1 de la Convention de 1919 a été violé: 

Les Puissances signataires s’engagent à maintenir entre leurs ressortissants respectifs 
et ceux des États membres de la Société des Nations, qui adhéreront à la présente 
Convention, une complète égalité commerciale dans les territoires placés sous leur auto-
rité, dans les limites fixées à l’article premier de l’Acte général de Berlin du 26 février 
1885, avec la réserve prévue au dernier alinéa de cet article [10].

La cour se montre favorable à la thèse belge, Bruxelles respectant à ses yeux 
la Convention de Saint-Germain-en-Laye de 1919 relative à la liberté de navi-
gation et à l’égalité commerciale. Au surplus, elle invoque les circonstances 
exceptionnelles de la crise économique et, enfin, le caractère seulement tem-
poraire de la mesure belge. Il s’agit là par conséquent d’une absolution. À ce 
stade, Muûls prend acte de la décision mais en vient à se poser une question: 
les Actes de 1885 et de 1890 ont-ils été abrogés par la Convention de 1919? 
Ou, plus clairement, même s’il ne le dit pas explicitement, le jugement de la 
CPJI est-il toujours valable dans la mesure où la Convention de 1919, qui 
donne les arguments en faveur de la Belgique, se trouverait en conflit avec les 
Actes de 1885 et de 1890? L’enjeu est de taille pour la Belgique, étant donné 
que la Convention de 1919 lui est favorable à deux titres au moins. En premier 
lieu, la neutralité des territoires du bassin conventionnel du Congo est suppri-
mée et, surtout, la levée de droit d’entrée est désormais pleinement acceptée et 
illimitée, en accentuation des décisions de l’Acte de 1890; toutefois, il est 
décidé d’un commun accord qu’aucun régime de préférence ne sera accordé à 
aucune nation. Le principe de l’égalité commerciale est maintenu. Or, en 
second lieu, cette dernière décision avait satisfait elle aussi la diplomatie belge 
en mai 1920, étant donné que l’image de la Belgique en sort grandie: comme 
le confie l’ambassadeur à Paris Édouard de Gaiffier d’Hestroy à Paul Hymans, 
il s’agit d’une «abolition des servitudes internationales qui pesaient sur notre 
colonie» [11]. Cette latitude plus large offerte à la liberté commerciale ne 
donne plus l’impression que le Congo — malgré les réticences américaines 
— soit soumis à un «droit de contrôle» des puissances qui ne disait pas son 
nom. Il s’agit de la fin d’une image d’inféodation commerciale, dont la Bel-
gique est affranchie. Cette ouverture reste en vigueur jusqu’en 1960. 
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Les «patriotes» anti-Versailles et Saint-Germain-en-Laye

Toutefois, cette image «positive» des conventions de 1919 n’est pas 
goûtée également par tout le monde. Certains patriotes partisans d’une Bel-
gique plus émancipée sont déçus. Ainsi en va-t-il du journaliste Pierre Daye, 
figure bien connue de la Campagne belge d’Afrique, menée aux côtés du 
major Tombeur, à laquelle il consacrera un ouvrage en 1918, et future figure 
du rexisme. En 1923, Daye critique durement le travail des négociateurs 
belges à Versailles — mis au courant en dernière minute de la répartition des 
mandats — et ceux de Saint-Germain (les mêmes: Paul Hymans, Jules Van 
den Heuvel et Émile Vandervelde), qui ne parvinrent pas à conquérir des 
terres de l’ex-Afrique-Orientale allemande. Il estime, entre les lignes, que 
ces délégués n’y connaissaient pour ainsi dire rien en matière africaine — ce 
qui est assez excessif — et n’avaient consulté aucun expert africain, en 
marge des deux officiels (Pierre Orts et Octave Louwers [11]) qui, selon lui, 
n’étaient guère pris au sérieux par les Britanniques et les Français. Est-ce 
faux? Pas totalement. Paul Hymans note lui-même, en marge de cette 
remarque, à la main: «Récit approximativement exact». Daye note:

Il est assez vraisemblable que l’élaboration du Traité [sic: des Conventions] de Saint-
Germain-en-Laye, qui, signé le 10 septembre 1919, avait pour but la révision de l’Acte 
de Berlin de 1885, dût se faire dans des conditions similaires [à celles de Versailles]. 
Comme on sait, l’Acte de Berlin, qui fut en quelque sorte l’acte de baptême du Congo, 
a rendu à celui-ci les plus grands services et a permis, grâce à tout ce que l’habileté de 
Léopold II est parvenue à en tirer, de constituer réellement notre domaine d’outre-mer. 
L’Acte de Berlin, actuellement, est périmé. Il ne nous offre plus guère de garanties, mais, 
en revanche, beaucoup d’entraves. Aurions-nous dû profiter de la situation que nous 
avions acquise pendant la guerre en Afrique pour nous en libérer? Nous n’avons pu que 
l’atténuer, et dans des proportions si minimes qu’en ce qui nous concerne il n’y a guère 
de changements. Économiquement, nous n’avons pas plus de garanties, au Congo, que 
n’importe quel pays étranger, et, obligés de faire seuls les efforts énormes et les sacri-
fices que la colonisation exige, nous ne pouvons, en revanche, établir aucun tarif de 
faveur au profit de nos nationaux. Je n’ai pas le loisir de m’étendre sur cette question, 
très spéciale d’ailleurs. Mais, ici encore, on sent l’absence d’une politique coloniale. Il 
me faut d’ailleurs ajouter que dans la gestion intérieure du Congo nous manquons éga-
lement de tout plan d’ensemble, de toute suite et, pour tout dire, d’une doctrine [12].

Ne nous arrêtons pas sur l’erreur que commet Daye en affirmant que 1885 
représente le «baptême» du Congo. Cette «légende» a été déconstruite par 
Jean Stengers. Ce sont des accords bilatéraux qui ont reconnu l’EIC et non 
un traité multilatéral. Au demeurant, le double rêve avorté de Daye — qui 
était à la question congolaise ce que les partisans de la «Grande Belgique» 
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étaient au continent européen — de conquérir des anciennes terres de 
l’Afrique-Orientale allemande et d’instaurer un régime de la «nation la plus 
favorisée» pour la Belgique sur le fleuve Congo, en matière commerciale, ne 
fait pas partie des regrets des négociateurs belges ou même de certains 
juristes. Nous n’en avons croisé qui ait réellement songé à briser le principe 
d’égalité commerciale instauré en 1885. Daye a d’ailleurs conservé une 
conception romantique de son passage par l’Afrique de l’Est et, quoiqu’il 
s’en défende, une certaine anglophobie (tandis que Hymans est soupçonné 
d’anglophilie, non sans raison). Il termine son ouvrage de 1918 sur ces 
termes: 

Adieu, lourd Soleil de l’Equateur et des Tropiques. Adieu! Bientôt, après vingt-
cinq jours de traversée avec une seule escale à Sierra-Leone, nous retrouverons 
Londres dans l’humide, brumeux et froid hiver de Noël. Adieu, Soleil! Adieu, 
Lumière! Adieu, Ciel éternellement pur! La belle aventure est finie [13].

L’engagement des signataires: une CPJI divisée

Revenons à l’article de Muûls paru en 1935. L’Acte de 1885 y est évoqué 
selon les canons de l’époque: il s’agit d’un texte favorable au «développe-
ment du commerce» et «de la civilisation» [14]. La liberté de commerce 
dans le bassin du Congo, la neutralité des territoires le bordant, la liberté de 
navigation sur le Congo et le Niger et la répression de la traite sont à l’ordre 
du jour. Quant à l’expression «Bassin conventionnel du Congo», particuliè-
rement mise en exergue alors, elle concerne le bassin naturel du fleuve mais 
aussi des territoires de la côte de l’océan Indien. Il s’agit donc d’une accep-
tion au sens large. Cet acte est signé par quinze États. Une déclaration de 
Bruxelles du 2 juillet 1890 modifie sensiblement — déjà — l’article 4 de 
l’Acte de 1885, que l’on ne prévoyait pas d’amender avant au moins vingt 
ans. Mais la situation s’est imposée de facto au droit. Cet article voulait que 
les marchandises importées dans le bassin soient affranchies de droit d’en-
trée. Or, au nom du financement de la «mission civilisatrice» — était-ce un 
prétexte ou une raison mûrement fondée? —, les États signataires optent 
pour l’instauration d’un tarif douanier n’excédant pas 10 % de la valeur 
marchande importée. Ces 10 % convergent vers les caisses de l’EIC  [15]. 
Cette règle subsistera au-delà de 1908 et de la reprise de l’EIC par la Bel-
gique pour en faire une colonie. La chose n’allait toutefois pas de soi: l’an-
nexion implique-t-elle une abrogation des règles passées? Des navires belges 
devront-ils payer des droits d’entrée? Situation paradoxale, mais aussi 
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paradoxale que peut l’être le droit. L’Acte de Berlin de 1885 a donc perduré 
jusqu’en 1914, au-delà de la reprise.

Un nouveau pas est franchi le 10 septembre 1919 à Saint-Germain-en-
Laye [15]. Les puissances alliées, y compris Bruxelles et Lisbonne, en marge 
de conventions plus spécifiques sur le contrôle du commerce des armes et le 
régime des spiritueux, signent une convention sui generis qui sera au cœur 
de la controverse juridique des années 1931-1934 et qui tend à se substituer 
aux textes de 1885 et 1890 [16]. Les libertés de navigation et de commerce 
sont maintenues mais seuls les ressortissants des parties signataires en béné-
ficient. Il convient aussi de relever que le texte de 1919 est moins restrictif 
quant à la définition de la souveraineté des États possessionnés. L’on peut 
néanmoins se demander — et Muûls souligne cette question — à quel degré 
de conviction les États ont signé le texte de 1919 et, surtout, par quel biais 
ils ont été amenés à l’accepter? Par exemple, l’Allemagne, acculée, l’accepte 
a priori par l’article 126 du Traité de Versailles, prévoyant qu’un agrément 
serait accordé aux «Conventions passées et à passer» des puissances alliées 
en ce qui concerne le commerce d’armes et de spiritueux, en vertu des actes 
de 1885 et de 1890. Vienne, Budapest et Istanbul font de même, contraintes 
par l’article 100 du Traité de Lausanne du 23 juillet 1923, qui se substitue à 
celui de Sèvres et entérine les clauses de Saint-Germain-en-Laye. Tous les 
signataires de 1919 ont ensuite ratifié ce texte en interne sauf l’Espagne, la 
Suède, la Norvège, le Danemark, la Russie et les Pays-Bas (Washington 
l’ayant ratifié dans les années 1930). À ce niveau, deux questions se posent: 
tout d’abord, cela signifie-t-il que ces derniers pays, en l’absence d’une rati-
fication de la Convention visant à remplacer l’Acte, sont ipso facto toujours 
soumis au texte de 1885? Et, en outre, le fait que tous les signataires de 1885 
ne sont pas allés jusqu’à la ratification en 1919 n’est-il pas de nature à rendre 
le texte de Saint-Germain nul et non avenu?

La CPJI, à l’occasion des discussions de 1934 sur l’arrêt «Oscar Chinn», 
ne présente pas une opinion monolithique sur cette question. Deux juristes 
se posent en défenseurs de la permanence de l’Acte général de 1885. Il s’agit 
du Néerlandais Van Eysinga et de l’Allemand Walter Schücking, antifasciste 
reconnu — à l’instar d’Hans Wehberg, ami proche d’Henri Rolin — et sou-
vent loué par des juristes belges tels qu’Ernest Mahaim ou Fernand 
Dehousse [17]. Tous deux siègent comme juges à la CPJI. Van Eysinga étaie 
son argumentaire autour de l’article 36 de l’Acte de Berlin, prévoyant que 
toute modification de ce texte ne pourrait se faire que sous l’égide d’un 
«commun accord» et non suite à la décision de quelques-uns des signataires. 
En d’autres termes, cet article 36, et ces deux juristes, sont partisans de la 
règle de l’unanimité et non de la majorité absolue (rappelons que cette 
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question de l’unanimité est un débat qui traverse l’histoire de la Cour, surtout 
dans les années 1930). Selon le Batave, le bassin conventionnel est doté d’un 
statut, d’une constitution, qui ne peut souffrir des décisions à caractère par-
tiel [18]. Schücking, plus pragmatique, souligne surtout que cette unanimité 
est indispensable, dans la mesure où la sauvegarde des «droits acquis» par 
les signataires dans le bassin commande ce «commun accord». 

Or, les deux juristes ne seront pas entendus par la Cour. Celle-ci reconnaît 
la Convention de Saint-Germain comme se substituant à l’Acte de Berlin. La 
CPJI agit assez habilement en se déchargeant partiellement de sa responsa-
bilité quant à l’interprétation de ce débat. En effet, selon elle, les deux parties 
de l’affaire Oscar Chinn, à savoir Londres et Bruxelles, déclarent prendre 
position à l’aune de la Convention de 1919. Par conséquent, la CPJI s’en 
tient à ces considérations et ne juge pas utile de revenir sur la validité de 
l’Acte de Berlin, devenu caduc par défaut à ce titre, mais aussi à un autre: 
aucun gouvernement n’a contesté la validité de la Convention de Saint-
Germain jusqu’alors. En somme, pourquoi ouvrir une boîte de Pandore là où 
tous les gouvernements semblent trouver leur compte, à l’exception de deux 
juges qui, certes, sont délégués à la Cour de La Haye en vertu des votes du 
Conseil de la SDN et de l’assemblée de cette même société, mais sur propo-
sition de leurs gouvernements nationaux respectifs. La CPJI donne par 
conséquent tout crédit à l’article 13 de la Convention du 10 septembre 
1919 stipulant:

Sauf les stipulations visées à l’article premier de la présente convention (qui 
maintiennent en vigueur les dispositions de l’Acte de Berlin déterminant les terri-
toires dans lesquels il se trouvait d’application), l’Acte général de Berlin du 
26 février 1885 et l’Acte général de Bruxelles du 2 juillet 1890, ainsi que la Décla-
ration en date du même jour, seront considérés comme abrogés, en tant qu’ils lient 
entre elles les puissances qui sont parties à la présente convention [19].

Un autre élément mérite d’être rappelé et ne va pas sans nous remémorer 
une des «Cinq légendes» de Jean Stengers [20]. En effet, l’Acte de Berlin 
n’était en rien un «régime de droit international» dont un seul État pouvait 
exiger le maintien en vertu d’un principe déterminé. La reconnaissance de 
l’EIC par les nations étrangères ne se cristallise pas à la faveur de l’acte. Ce 
dernier se contente à tout le moins de reprendre ou de tenir compte des 
diverses obligations bilatérales qui ont été contractées dans les mois précé-
dents entre l’Association internationale du Congo (AIC) et la France, les 
États-Unis ou autres. Mais ces textes gardent, au-delà de 1885, une teneur de 
nature bilatérale et ne sont pas coulés dans une forme de moule commun, 
aux contours multilatéraux. Ne convoquons qu’une seule preuve à cet égard: 
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le droit de préemption que la France de Jules Ferry acquiert sur l’AIC en 
avril 1884 sera maintenu au-delà de l’Acte de 1885, de celui de 1890 et 
même de la Convention de 1919 [21]. Que signifie cette permanence? Que 
ces arrangements bilatéraux, indépendants des actes successifs, non sans être 
pris en compte par eux, jouissaient d’une forme d’autonomie et constituaient 
des unités juridiques sui generis. Leur accumulation ne forme, par consé-
quent, aucun régime de droit international uniforme, homogène et 
fusionné [22]. 

Quand la CPJI suit la SDN ou quand le vécu  
de guerre prime la lettre du droit

Une première question est résolue par la CPJI: la Convention de Saint-
Germain est recevable. La seconde question émerge: les États ayant refusé 
ad fontes ce texte peuvent-ils encore invoquer l’acte de 1885? Ce point par-
ticulier est intimement lié au vécu de la guerre de 14-18. Tout d’abord, il 
convient de rappeler la règle selon laquelle l’abrogation en 1919 d’un acte 
comme celui de Berlin entraîne par voie de conséquence la suppression de 
tous les droits dont il faisait bénéficier ses signataires. En somme, les pays 
n’ayant pas signé en 1919 et désormais empêchés de se rattacher à 1885 
seraient comme exclus du nouveau régime. Cette exclusion, selon certains 
juristes, concerne l’Allemagne depuis 1914, étant donné qu’elle a violé la 
neutralité du Congo la même année, en rupture des déclarations de neutralité 
de l’EIC des 1er août 1885 et 28 décembre 1894. Bien que le gouvernement 
belge ait tenté, dès le 7 août 1914, de faire respecter cette neutralité en vertu 
de l’acte de 1885, Londres et Paris s’y opposent, estimant que les troupes 
alliées doivent pouvoir transiter par la colonie belge. Et si les deux belligé-
rants affirment le 19 septembre 1914 qu’ils défendront l’intégrité territoriale 
de la colonie, c’est bien par des tirs anglais dirigés contre des troupes alle-
mandes que les hostilités y ont débuté dix jours plus tard [23]. La Déclara-
tion de Sainte-Adresse du 29 avril 1916 assurera toujours, cependant — et 
théoriquement —, cette garantie [24]. Mais le Congo belge avait bien été 
quelque peu précipité dans le conflit au corps défendant du gouvernement 
belge. C’est pourquoi le baron Eugène Beyens, éphémère ministre des 
Affaires étrangères à Sainte-Adresse (1916-1917), refuse de donner suite à 
une requête de son homologue du ministère des Colonies Jules Renkin, lui 
demandant en mars 1917 de publier dans le «Livre gris» la note du diplo-
mate anglais Sir Francis de Villiers, signée du 19 septembre 1914. Beyens 
confie à Paul Hymans les motifs de son refus: 
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La note du 19 septembre 1914 contient une erreur, c’est l’assurance que le gou-
vernement britannique respectera la neutralité du Congo pendant la guerre aussi 
longtemps qu’il considérera que l’intégrité de notre Colonie serait mieux assurée par 
le maintien de cette neutralité. Or, le 29 septembre 1914 il n’était déjà plus question 
de la neutralité congolaise. Nous nous battions contre les allemands [25].

Au surplus, cette violation implique-t-elle une abrogation de facto de la 
neutralité congolaise dès 1914? Rappelons que beaucoup estiment, en 
France, en Belgique ou en Angleterre, que la neutralité de la Belgique violée 
le 4 août 1914 n’existe plus et est «périmée» pour employer un terme fort lié 
à la pratique, par le fait même qu’elle a été enfreinte. Toutefois, de iure, il 
faut attendre la fin de l’année 1918, à la suite de nombreux débats entre Paul 
Hymans, Charles de Broqueville et le roi Albert, de 1915 à 1917, pour que 
l’on s’accorde sur cette abrogation dont Hymans était le partisan convaincu 
et convaincant, au grand dam de Charles Woeste [26]. En va-t-il de même 
pour le Congo? Plusieurs négociateurs de Versailles pensent qu’il s’agit en 
effet d’une abrogation par défaut. L’Acte de Berlin est lui-même considéré 
comme «périmé». Cette intervention de l’expérience et du pratique est 
d’ailleurs très prégnante, dans la mesure où les signataires de 1885 n’ayant 
pas participé à la Première Guerre mondiale n’ont pas été invités à donner 
leur avis. D’une certaine manière, en 1919, la légitimité de parole et de 
décision n’appartient plus seulement à l’ancien signataire, à une légitimité 
préexistante, mais aussi à celui qui a fait la guerre. La donne a changé. Mais 
l’on a évité, comme l’a dit Van Eysinga en 1934, un «imbroglio juridique 
inexplicable» [27]. En effet, quel statut donner au respect de l’article 11 de 
l’acte de 1885 relatif à la neutralisation dans la mesure où certains la recon-
naissaient encore et d’autres plus, après 1919! Ce droit à deux vitesses n’est 
pas viable. En 1934, il est décidé par la CPJI que l’Acte de Berlin est abrogé 
entre les signataires du texte de 1919. 

Quel est le ressort tacite de cette décision de la CPJI en faveur de la 
Convention de Saint-Germain par rapport au bassin conventionnel du Congo? 
Elle s’explique en grande partie, il nous semble, par le fait que la CPJI, ins-
titution émanant de la SDN, s’aligne précisément sur les prises de position 
adoptées précédemment par celle-ci. En effet, le bassin conventionnel com-
prend des territoires ayant appartenu à la Deutsch-West Afrika, désormais 
soumis à des mandats de la SDN, dont celui du Ruanda-Urundi (fruit du 
traité Orts-Milner), tenu par la Belgique, non au nom de l’Empire britan-
nique, comme cela fut dit, mais de tous les membres de la SDN [28]. Or, les 
traités conclus entre la SDN et les pays membres détenant un mandat 
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s’alignent sur la Convention de Saint-Germain et non plus sur l’Acte de 
Berlin; par conséquent, la liberté de navigation et de commerce est désor-
mais réservée aux membres de la SDN, et non plus à tous les États. Comme 
par une voie de transmission, la CPJI, organe de la SDN, se voulant toutefois 
une institution juridique et non politisée — idéal bien difficile à atteindre —, 
respecte le traité qu’à reconnu la Société: celui de 1919. Plus que la Cour, 
c’est le «système» du pacte de 1919 qui a parlé à La Haye le 12 décembre 
1934, dans l’affaire Oscar Chinn. Les membres de la SDN ont également 
tacitement abrogé l’acte de 1885 en ne protestant pas face à l’instauration 
d’un tarif douanier que ne prévoit pas cet acte mais bien le texte de 1919.

Mais, pourrait-on objecter, qu’en est-il des États non signataires de Saint-
Germain, cités plus haut? Encore une fois — sciemment ou non — ils 
abrogent l’acte de 1885 le 25 septembre 1926, par l’entremise de la Conven-
tion de Genève relative à l’esclavage et au travail forcé, convention stipulant 
explicitement qu’ils révisent 1885 et 1890, et respectent le texte de 1919. Or, 
aucun de ces pays n’a protesté à ce moment précis, comme en 1934, ce qu’ils 
auraient très bien pu faire en tentant une démarche auprès de la CPJI, ins-
tance pour le moins formelle, pour réclamer la conservation de leurs droits 
de 1885. Aucun de ces pays ne fit cette démarche. Ils ont, par conséquent 
— si ce n’était pas déjà le cas de facto —, liquidé les reliquats de l’Acte 
général de Berlin de 1885 [29]. Désormais, il est permis d’affirmer qu’un 
statut international nouveau est instauré en Afrique centrale. Fernand Muûls 
ne souhaite toutefois pas donner l’image d’une «liquidation» des actes du 
XIXe siècle, symboles forts de la politique internationale des hommes de 
cette époque, et affirme que, au contraire, la Convention de Saint-Germain 
et le Pacte de la SDN vont dans le sens d’une accentuation des volontés de 
1885, dont celle promouvant «l’extension de la liberté commerciale à l’en-
semble du continent africain». Mais, ce n’est plus ici le Muûls juriste qui 
s’exprime, mais bien le futur ambassadeur de Belgique et conseiller juri-
dique du Département des Affaires étrangères. L’inclination scientifique du 
juriste est ainsi poursuivie par son pendant politique, à l’instar du statut 
international du bassin conventionnel du Congo, traité tant à l’aune de condi-
tions juridiques que de circonstances politiques, au début des années 1930.
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